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3. Le producteur visé à l’article 2 vote par l’intermé-
diaire d’un mandataire muni d’une procuration écrite. Un 
mandataire ne peut représenter plus d’un producteur et il 
n’a droit qu’à une voix.

4. La société ne peut toutefois se faire représenter que 
par ses seuls associés. Chaque associé n’a droit qu’à une 
voix.

5. Pour être valable, la procuration doit être transmise 
aux Producteurs de lait de chèvre du Québec au moins  
48 heures avant la tenue de l’assemblée. Elle demeure 
valide tant qu’elle n’est pas modifiée, annulée ou 
remplacée.

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décisions CAS-170227, CAS-170228,  
CAS-170229, CAS-170230 et CAS-170231, 
14 septembre 2017
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Industrie de la construction 
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux 
— Modification

La Commission de la construction du Québec, par la 
présente, donne avis, que par les décisions CAS-170227, 
CAS-170228, CAS-170229, CAS-170230 et CAS-170231 
du 14 septembre 2017, le Comité sur les avantages sociaux 
de l’industrie de la construction a édicté le Règlement 
modifiant le Règlement sur les régimes complémentaires 
d’avantages sociaux dans l’industrie de la construction.

Ce projet de règlement est édicté sous l’autorité  
des articles 92 et 18.14.5 de la Loi sur les relations du  
travail, la formation professionnelle et la gestion de 
la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction 
(R.L.R.Q., c. R-20). Il donne effet aux clauses portant sur 
les régimes complémentaires d’avantages sociaux conte-
nues dans l’entente sur les clauses communes aux quatre 
conventions collectives sectorielles de l’industrie de la 
construction, ainsi qu’à certaines clauses des conventions 
collectives pour les secteurs industriel, institutionnel et 
commercial et génie civil et voirie de cette industrie, en 
vigueur le 28 juillet 2013 pour les secteurs génie civil et 
voirie et résidentiel, et le 31 août 2014 pour les secteurs 
industriel, institutionnel et commercial.

Ce projet de règlement modifie le Règlement sur les 
régimes complémentaires d’avantages sociaux dans 
l’industrie de la construction aux fins de l’application du 
degré de solvabilité à la prestation de départ du régime 
de retraite. Ce projet de règlement apporte également des 
modifications aux régimes supplémentaires d’assurance 
collective des occupations, des sommes requises pour être 
assurés par un régime d’assurance aux retraités, par le 
régime Z et par un régime supplémentaire. Il modifie enfin 
les taux de contingence des régimes supplémentaires.

La Présidente-directrice générale,
diane Lemieux

Règlement modifiant le Règlement sur 
les régimes complémentaires d’avantages 
sociaux dans l’industrie de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20, a. 18.14.5 et 92)

1. L’article 140 du Règlement sur les régimes com-
plémentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la 
construction (R.L.R.Q., c. R-20, r. 10) est remplacé par 
le suivant :

« 140. Prestation de départ. Un participant qui n’est 
pas admissible à une rente anticipée peut demander de faire 
transférer une prestation de départ dans l’un ou l’autre des 
régimes de retraite visés à l’article 28 du Règlement sur les 
régimes complémentaires de retraite (chapitre R-15.1, r. 6), 
à la condition qu’aucune heure de travail n’ait été inscrite à 
son dossier au cours des 24 périodes mensuelles de travail 
consécutives qui précèdent immédiatement sa demande.

La valeur de la prestation de départ est égale à la 
somme, à la date de la demande, de la valeur de la rente 
relative au compte général calculée en fonction des heures 
travaillées ajustées et selon les taux de l’annexe II en 
vigueur à la date de la demande et de la valeur du compte 
complémentaire. À l’égard de la valeur de la rente relative 
au compte général, pour le participant qui n’est pas visé 
par les articles 140.1 et 140.2 et qui formule une demande 
à une date postérieure au 30 décembre 2017 :

a) s’il n’est pas visé par les articles 6.2 et 7, cette valeur 
est acquittée en proportion du degré de solvabilité le plus 
élevé entre celui en vigueur à la date de la demande et 
celui en vigueur au moment de l’acquittement des droits, 
sans excéder 100 %. Le degré de solvabilité en vigueur 
est celui établi lors de la dernière évaluation actuarielle 
dont le rapport a été transmis à Retraite Québec ou, s’il est  
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plus récent, dans l’avis visé à l’article 119.1 de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite (chapitre R-15.1), 
transmis à Retraite Québec. La valeur ajustée obtenue doit 
être au moins égale aux cotisations salariales versées au 
compte général accumulées avec rendements à la date de 
la demande.

b) s’il est visé par l’article 6.2 ou 7 et que des droits 
en rente ont été transférés au régime, la valeur de la rente 
reconnue provenant des droits transférés est acquittée 
selon les modalités prévues à l’entente, le cas échéant. À 
défaut d’indication à ce sujet, la valeur de la rente prove-
nant des droits transférés est acquittée selon les mêmes 
règles que la valeur de la rente ne provenant pas des droits 
transférés.

Pour les fins de l’application du deuxième alinéa, une 
rente supplémentaire s’ajoute à la rente relative au compte 
général d’un participant, constituée par l’excédent, s’il 
en est :

1° des cotisations salariales versées au compte général 
avant le 26 avril 1998, accumulées avec rendements, sur 
la valeur actuarielle de la rente constituée à ce compte  
à l’égard des heures travaillées avant cette date;

2° des cotisations salariales versées au compte général 
après le 25 avril 1998, accumulées avec rendements, sur 
50 % de la valeur actuarielle de la rente constituée à ce 
compte à l’égard des heures travaillées après cette date.

Si la valeur de la prestation de départ, avant l’ajuste-
ment en proportion du degré de solvabilité s’il y a lieu, 
est inférieure à 20 % du maximum des gains admissibles 
établi conformément à la Loi sur le régime de rentes 
du Québec (chapitre R-9) pour l’année de la date de la 
demande, le participant peut demander le versement de 
cette valeur. ».

2. L’annexe V du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE V 
(a. 30)

SOMMES REQUISES POUR ÊTRE ASSURÉ PAR UN RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE  
DU 1er JANVIER 2018 AU 30 JUIN 2018

Régime AB 127 $ Régime BB 101 $ Régime CB 76 $ Régime DB 50 $
Régime AC 321 $ Régime BC 257 $ Régime CC 193 $ Régime DC 128 $
Régime AE 352 $ Régime BE 281 $ Régime CE 211 $ Régime DE 140 $
Régime AF 134 $ Régime BF 107 $ Régime CF 80 $ Régime DF 53 $
Régime AG 287 $ Régime BG 229 $ Régime CG 172 $ Régime DG 114 $
Régime AJ 81 $ Régime BJ 65 $ Régime CJ 49 $ Régime DJ 32 $
Régime AL 374 $ Régime BL 299 $ Régime CL 224 $ Régime DL 149 $
Régime AM 272 $ Régime BM 217 $ Régime CM 163 $ Régime DM 108 $
Régime AN 350 $ Régime BN 280 $ Régime CN 210 $ Régime DN 140 $
Régime AO 244 $ Régime BO 195 $ Régime CO 146 $ Régime DO 97 $
Régime AP 287 $ Régime BP 229 $ Régime CP 172 $ Régime DP 114 $
Régime AR 142 $ Régime BR 113 $ Régime CR 85 $ Régime DR 56 $
Régime AS 91 $ Régime BS 73 $ Régime CS 54 $ Régime DS 36 $
Régime AT 397 $ Régime BT 317 $ Régime CT 238 $ Régime DT 158 $
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SOMMES REQUISES POUR ÊTRE ASSURÉ PAR UN RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE  
DU 1er JUILLET 2018 AU 31 DÉCEMBRE 2018

Régime AB 127 $ Régime BB 101 $ Régime CB 76 $ Régime DB 50 $
Régime AC 329 $ Régime BC 263 $ Régime CC 197 $ Régime DC 131 $
Régime AE 359 $ Régime BE 287 $ Régime CE 215 $ Régime DE 143 $
Régime AF 138 $ Régime BF 110 $ Régime CF 83 $ Régime DF 55 $
Régime AG 294 $ Régime BG 235 $ Régime CG 176 $ Régime DG 117 $
Régime AJ 83 $ Régime BJ 66 $ Régime CJ 49 $ Régime DJ 33 $
Régime AL 374 $ Régime BL 299 $ Régime CL 224 $ Régime DL 149 $
Régime AM 279 $ Régime BM 223 $ Régime CM 167 $ Régime DM 111 $
Régime AN 356 $ Régime BN 285 $ Régime CN 214 $ Régime DN 142 $
Régime AO 247 $ Régime BO 197 $ Régime CO 148 $ Régime DO 98 $
Régime AP 292 $ Régime BP 233 $ Régime CP 175 $ Régime DP 116 $
Régime AR 145 $ Régime BR 116 $ Régime CR 87 $ Régime DR 58 $
Régime AS 93 $ Régime BS 74 $ Régime CS 56 $ Régime DS 37 $
Régime AT 406 $ Régime BT 325 $ Régime CT 243 $ Régime DT 162 $

 ».

3. L’annexe VI du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE VI 
(a. 44, 48)

PRESTATIONS D’ASSURANCE VIE PAYABLES EN VIGUEUR LE 1er JANVIER 2018

Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément pour Décès du Décès d’un 
 assuré avec  assuré sans décès accidentel conjoint de enfant 
 personnes à charge personne à charge d’un assuré l’assuré à charge
A 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
AB ≥8 MH 45 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 27 500 $ 10 000 $
AB <8 MH 35 000 $ 16 000 $ 15 000 $ 17 500 $ 10 000 $
AC 60 000 $ 40 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
AE ≥8MH 50 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
AE <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
AF 30 000 $ 20 000 $ 10 000 $ 9 500 $ 9 500 $
AG 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
AJ 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
AL 70 000 $ 40 000 $ 20 000 $ 30 000 $ 15 000 $
AM ≥8 MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 12 500 $
AM <8 MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
AN 70 000 $ 40 000 $ 20 000 $ 40 000 $ 15 000 $
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Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément pour Décès du Décès d’un 
 assuré avec  assuré sans décès accidentel conjoint de enfant 
 personnes à charge personne à charge d’un assuré l’assuré à charge
AO 60 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 30 000 $ 20 000 $
AP 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
AR 30 000 $ 20 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
AS 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
AT ≥8 MH 50 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 15 000 $
AT <8 MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
B 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $
BB ≥8MH 40 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 22 500 $ 10 000 $
BB <8MH 35 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 12 500 $ 10 000 $
BC 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 20 000 $ 15 000 $
BE ≥8MH 50 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 27 500 $ 12 500 $
BE <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
BF 25 000 $ 15 000 $ 10 000 $ 9 500 $ 9 500 $
BG 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
BJ 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
BL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
BM ≥8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 22 500 $ 12 500 $
BM <8 MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 12 500 $ 9 500 $
BN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
BO 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 30 000 $ 20 000 $
BP 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 27 500 $ 15 000 $
BR 20 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
BS 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 10 000 $
BT ≥8MH 50 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 12 500 $
BT <8MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
C 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CB ≥8 MH 35 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
CB <8 MH 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 500 $
CC 30 000 $ 25 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 10 000 $
CE ≥8 MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
CE <8 MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
CF 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $
CG 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
CJ 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
CL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
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Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément pour Décès du Décès d’un 
 assuré avec  assuré sans décès accidentel conjoint de enfant 
 personnes à charge personne à charge d’un assuré l’assuré à charge
CM ≥8MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
CM <8MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
CN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
CO 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
CP 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
CR 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
CS 15 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
CT 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
D 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DB ≥8MH 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
DB <8MH 10 000 $ 7 500 $ 7 500 $ 7 500 $ 7 500 $
DC 20 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $ 10 000 $
DE ≥8 MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 25 000 $ 10 000 $
DE <8 MH 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
DF 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DG 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
DJ 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DL 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
DM ≥8 MH 40 000 $ 25 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
DM<8 MH 25 000 $ 16 000 $ 10 000 $ 10 000 $ 7 000 $
DN 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 15 000 $ 15 000 $
DO 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
DP 50 000 $ 35 000 $ 20 000 $ 25 000 $ 15 000 $
DR 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DS 10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $
DT 45 000 $ 30 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 10 000 $
R1 12 500 $ 12 500 $ 0 7 500 $ 7 500 $
RC1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RE1 25 000 $ 20 000 $ 0 15 000 $ 7 500 $
RF1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RL1 35 000 $ 35 000 $ 0 13 500 $ 7 500 $
RM1 17 500 $ 17 500 $ 0 12 500 $ 7 500 $
RT1 25 000 $ 20 000 $ 0 15 000 $ 7 500 $
R2 7 500 $ 7 500 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RC2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
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Régime Décès d’un  Décès d’un Supplément pour Décès du Décès d’un 
 assuré avec  assuré sans décès accidentel conjoint de enfant 
 personnes à charge personne à charge d’un assuré l’assuré à charge
RE2 20 000 $ 15 000 $ 0 12 000 $ 5 000 $
RF2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RL2 25 000 $ 25 000 $ 0 11 000 $ 5 000 $
RM2 12 500 $ 12 500 $ 0 10 000 $ 5 000 $
RT2 20 000 $ 15 000 $ 0 12 000 $ 5 000 $
R3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RC3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RE3 15 000 $ 10 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RF3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RL3 15 000 $ 15 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RM3 5 000 $ 5 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $
RT3 15 000 $ 10 000 $ 0 5 000 $ 5 000 $

A) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime de base ou l’un des régimes supplémentaires C, F, J, R ou S, les 
prestations sont réduites des montants suivants à compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf si le décès de cet assuré 
survient au cours de la même période d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge

 Régimes A, AC, AF, AJ, AR et AS : 12 500 $

 Régimes B, BC, BF, BJ, BR et BS : 10 000 $

 Régimes C, CC, CF, CJ, CR et CS : 7 500 $

 Régimes D, DC, DF, DJ, DR et DS : 5 000 $

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge

 Régimes A, AC, AF, AJ, AR et AS : 3 500 $

 Régimes C, CC, CF, CJ, CR et CS : 2 500 $

B) (paragraphe abrogé)

C) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime supplémentaire AL, les prestations sont réduites des montants  
suivants à compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf si le décès de cet assuré survient au cours de la même période 
d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge : 20 000 $

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge : 5 000 $

iii. Décès du conjoint de l’assuré : 2 500 $
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D) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime supplémentaire M, les prestations sont réduites des montants suivants 
à compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf si le décès de cet assuré survient au cours de la même période d’assurance 
que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge : 12 500 $

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge : 3 500 $

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux retraités.

E) Dans le cas d’un assuré couvert par le régime supplémentaire AN, les prestations sont réduites des montants  
suivants à compter du 65e anniversaire de l’assuré, sauf si le décès de cet assuré survient au cours de la même période 
d’assurance que cet anniversaire :

i. Décès d’un assuré avec personne à charge : 20 000 $

ii. Décès d’un assuré sans personne à charge : 5 000 $

iii. Décès du conjoint de l’assuré : 25 000 $

F) À compter de la première période d’assurance suivant celle au cours de laquelle est survenu le 70e anniversaire de 
l’assuré couvert par un régime supplémentaire, les prestations payables au décès de cet assuré sont celles payables en 
vertu du régime de base.

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux retraités.

G) À compter de la première période d’assurance suivant celle au cours de laquelle survient le 70e anniversaire de 
l’assuré couvert par un régime supplémentaire, les prestations payables au décès du conjoint ou d’un enfant de cet assuré 
sont celles payables en vertu du régime de base.

Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas au cas d’un assuré couvert par l’un des régimes d’assurance aux retraités.

H) Le supplément payable en cas de décès accidentel d’un assuré devient nul à compter de la période d’assurance 
suivant celle au cours de laquelle survient le 70e anniversaire de l’assuré.

I) (paragraphe abrogé)

Les caractères « ≥8MH » désignent un assuré qui a accumulé 8 000 heures travaillées ou plus au régime de retraite 
au moment du décès ou, dans le cas d’une perte pour mutilation, au moment de l’accident, et les caractères « <8 MH » 
désignent les autres assurés. ».

4. L’annexe VIII du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE VIII 
(a. 82, 83, 83.1, 84, 92, 92.3, 95)

PROPORTIONS DE REMBOURSEMENT, FRANCHISES, COUVERTURES ET LIMITES APPLICABLES  
À L’ASSURANCE MÉDICAMENTS ET À CERTAINS FRAIS EN VIGUEUR LE 1er JANVIER 2018

Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
A 0 90 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 427,50 $ 12/famille 500 $ 100 %
AB 0 90 % 4 000 $ 2 500 $ 90 %* 1 250 $ 24/personne 1 200 $ 100 %
AC 0 100 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
AE 0 100 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 500 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
AF 0 100 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 12/famille 800 $ 100 %
AG 0 100 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AJ 0 95 % 4 000 $ 4 000 $ 90 %* 1 250 $ 12/famille 1 200 $ 100 %
AL 0 100 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 2 200 $ 15/personne 1 200 $ 100 %
AM 0 100 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 800 $ 100 %
AN 0 100 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AO 0 100 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AP 0 100 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
AR 0 95 % 4 000 $ 4 000 $ 90 %* 1 500 $ 12/famille 1 800 $ 100 %
AS 0 95 % 3 000 $ 3 000 $ 90 %* 1 250 $ 12/famille 500 $ 100 %
AT 0 100 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 200 $ 100 %
B 20 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 427,50 $ 12/famille 500 $ 0
BB 0 80 % 4 000 $ 2 500 $ 90 %* 1 250 $ 24/personne 1 100 $ 100 %
BC 0 90 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
BE 0 90 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 500 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
BF 0 80 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 12/famille 800 $ 0
BG 0 85 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 500 $ 24/famille 1 200 $ 0
BJ 0 85 % 4 000 $ 4 000 $ 90 %* 1 250 $ 12/famille 1 200 $ 0
BL 0 95 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 2 200 $ 15/personne 1 200 $ 100 %
BM 0 95 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 800 $ 100 %
BN 0 90 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 250 $ 24/famille 1 200 $ 100 %
BO 0 90 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 250 $ 12/famille 1 200 $ 100 %
BP 0 85 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 500 $ 24/famille 1 200 $ 0
BR 0 90 % 4 000 $ 4 000 $ 90 %* 1 500 $ 12/famille 1 500 $ 0
BS 0 90 % 3 000 $ 3 000 $ 90 %* 1 250 $ 12/famille 500 $ 0
BT 0 90 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
C 30 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
CB 20 $ 80 % 4 000 $ 2 500 $ 90 %* 1 250 $ 12/personne 1 000 $ 0
CC 10 $ 80 % 4 000 $ 2 500 $ 90 %* 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 100 %
CE 10 $ 80 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 500 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
CF 25 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
CG 20 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 250 $ 12/famille 1 000 $ 0
CJ 0 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
CL 10 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 500 $ 15/personne 1 000 $ 100 %
CM 10 $ 85 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 100 %
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
CN 10 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 100 %
CO 0 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 337,50 $ 8/famille 1 000 $ 100 %
CP 20 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 250 $ 12/famille 1 000 $ 0
CR 0 80 % 2 500 $ 2 500 $ 90 %* 1 250 $ 8/famille 1 000 $ 0
CS 20 $ 85 % 3 000 $ 3 000 $ 90 %* 1 250 $ 8/famille 500 $ 0
CT 10 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
D 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DB 40 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 %* 500 $ 12/personne 800 $ 0
DC 20 $ 80 % 4 000 $ 2 500 $ 90 %* 500 $ 12/famille 1 000 $ 0
DE 20 $ 80 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 500 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
DF 30 $ 75 % 4 000 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 12/famille 800 $ 0
DG 30 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 0
DJ 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DL 20 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 1 500 $ 15/personne 1 000 $ 100 %
DM 30 $ 80 % 4 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 100 %
DN 20 $ 80 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 500 $ 12/famille 1 000 $ 100 %
DO 0 80 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 100 %
DP 30 $ 80 % 5 000 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 12/famille 1 000 $ 0
DR 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DS 40 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 500 $ 0
DT 20 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
R1 0 90 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 0 0
RC1 0 95 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RE1 0 100 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 500 $ 12/personne 1 000 $ 100 %
RF1 0 95 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RL1 0 100 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 2 200 $ 15/personne 1 200 $ 100 %
RM1 0 95 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 0
RT1 0 100 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 100 %
R2 25 $ 75 % 2 500 $ 2 500 $ 90 % 337,50 $ 8/famille 0 0
RC2 25 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RE2 25 $ 95 % 4 000 $ 4 000 $ 100 % 1 500 $ 8/personne 1 000 $ 0
RF2 25 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 500 $ 8/famille 800 $ 0
RL2 0 95 % 5 000 $ 5 000 $ 100 % 2 200 $ 15/personne 1 200 $ 0
RM2 25 $ 80 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 1 000 $ 8/famille 800 $ 0
RT2 25 $ 85 % 2 500 $ 2 500 $ 100 % 2 200 $ 8/personne 1 000 $ 0
R3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
RC3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RE3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RF3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RL3 25 $ 80 % 0 0 0 0 0 0 0
RM3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
RT3 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0
Z 50 $ 75 % 0 0 0 0 0 0 0

1 : Franchise par famille et par période d’assurance pour l’assurance médicaments (a. 82), sous réserve de l’application 
du mécanisme automatique de régulation prévu à l’article 101.1.

2 : Proportion de remboursement pour l’assurance médicaments (a. 82) et pour les honoraires d’un pharmacien  
(article 84, par. 6°).

3 : Maximum viager pour le traitement de l’alcoolisme, d’une autre toxicomanie ou pour joueur compulsif (a. 83).

4 : Maximum viager pour le traitement des dépressions majeures ou pour personnes violentes (a. 83.1).

5 : Proportion de remboursement pour certains frais (a. 84); cependant, lorsque la proportion indiquée est suivie d’un 
astérisque, le pourcentage de remboursement des frais de laboratoire est de 100 %.

6 : Limite par personne et par période de 12 mois du montant remboursable pour certains frais (a. 84, par. 4, h).

7 : Nombre d’heures de consultation par année pour le programme d’aide (a. 92).

8 : Limite des frais d’achat d’un appareil auditif, par personne et par période de 36 mois consécutifs (a. 95).

9 : Proportion de remboursement pour interventions préopératoires, postopératoires, préhospitalisation ou  
posthospitalisation (a. 92.3).

 ».

5. L’annexe X du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE X 
(a. 86)

COUVERTURES, LIMITES ET MONTANTS REMBOURSABLES POUR FRAIS PARAMÉDICAUX ET 
CERTAINS SOINS PROFESSIONNELS EN VIGUEUR LE 1ER JANVIER 2018

Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
A 35 $ 45 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $ 70 $
AB 45 $ 45 $ 50 $ 50 $ 70 $ 50 $ 55 $ 50 $ 70 $
AC 45 $ 45 $ 40 $ 50 $ 70 $ 50 $ 60 $ 60 $ 80 $
AE 40 $ 50 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $* 70 $
AF 35 $ 45 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $ 70 $
AG 50 $ 50 $ 45 $ 45 $ 70 $ 50 $ 60 $ 50 $ 70 $
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
AJ 45 $ 45 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $ 70 $
AL 45 $ 45 $ 45 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $ 70 $
AM 35 $ 45 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 60 $ 70 $
AN 50 $ 50 $ 45 $ 45 $ 70 $ 50 $ 60 $ 50 $ 70 $
AO 50 $ 50 $ 45 $ 45 $ 70 $ 50 $ 60 $ 50 $ 70 $
AP 50 $ 50 $ 45 $ 45 $ 70 $ 50 $ 60 $ 50 $ 70 $
AR 45 $ 45 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $ 70 $
AS 45 $ 45 $ 40 $ 45 $ 70 $ 45 $ 55 $ 50 $ 70 $
AT 45 $ 50 $ 45 $ 45 $ 70 $ 45 $ 60 $ 50 $* 70 $
B 27 $ 35 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 45 $ 40 $ 55 $
BB 40 $ 35 $ 40 $ 40 $ 55 $ 35 $ 45 $ 40 $ 55 $
BC 40 $ 40 $ 30 $ 40 $ 55 $ 40 $ 50 $ 50 $ 70 $
BE 35 $ 40 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 50 $ 40 $* 55 $
BF 30 $ 35 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 50 $ 40 $ 55 $
BG 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 55 $ 40 $ 50 $ 40 $ 55 $
BJ 45 $ 35 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 45 $ 40 $ 55 $
BL 40 $ 35 $ 40 $ 40 $ 55 $ 35 $ 50 $ 40 $ 55 $
BM 28 $ 45 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 45 $ 50 $ 55 $
BN 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 55 $ 40 $ 50 $ 40 $ 55 $
BO 45 $ 40 $ 40 $ 35 $ 55 $ 40 $ 50 $ 40 $ 55 $
BP 40 $ 40 $ 40 $ 40 $ 55 $ 40 $ 50 $ 40 $ 55 $
BR 45 $ 35 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 45 $ 40 $ 55 $
BS 45 $ 35 $ 30 $ 35 $ 55 $ 35 $ 45 $ 40 $ 55 $
BT 35 $ 40 $ 35 $ 35 $ 55 $ 35 $ 50 $ 40 $* 55 $
C 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CB 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CC 30 $ 30 $ 24 $ 30 $ 40 $ 30 $ 40 $ 30 $ 50 $
CE 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 27 $ 40 $ 30 $* 40 $
CF 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CG 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CJ 45 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CL 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CM 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 40 $ 40 $
CN 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CO 24 $ 28 $ 24 $ 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CP 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
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Régime 1 2 3 4 5 6 7 8 9
CR 45 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CS 45 $ 28 $ 0 0 40 $ 27 $ 40 $ 30 $ 40 $
CT 24 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 27 $ 40 $ 30 $* 40 $
DC 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
DF 24 $ 28 $ 0 0 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
R1 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RC1 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RE1 40 $ 50 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 50 $* 60 $
RF1 30 $ 28 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RL1 35 $ 45 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 35 $ 60 $
RM1 30 $ 45 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $
RT1 40 $ 50 $ 30 $ 30 $ 60 $ 30 $ 50 $ 50 $* 60 $
R2 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RC2 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RE2 35 $ 40 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 40 $* 50 $
RF2 27 $ 28 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RL2 35 $ 30 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 35 $ 50 $
RM2 27 $ 45 $ 24 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 40 $
RT2 35 $ 40 $ 30 $ 30 $ 50 $ 30 $ 50 $ 40 $* 50 $

1 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un chiropraticien.

2 : Maximum de frais pour des radiographies prescrites par un chiropraticien.

3 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un naturopathe.

4 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un massothérapeute, d’un kinésithérapeute, d’un kinothérapeute.

5 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un orthophoniste.

6 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un acupuncteur.

7 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un audiologiste.

8 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un physiothérapeute et, lorsque le montant est suivi d’un astérisque, 
d’un ergothérapeute.

9 : Maximum par séance pour les honoraires d’un psychologue.

Régime 10 11 12 13 14 15
A 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AB 50 $ 55 $ 65 $ 50 $ 1 000 $ 1 000 $
AC 60 $ 55 $ 65 $ 50 $ 1 100 $ 1 100 $
AE 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
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Régime 10 11 12 13 14 15
AF 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AG 60 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
AJ 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AL 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AM 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AN 60 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 200 $ 1 200 $
AO 60 $ 60 $ 65 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
AP 60 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
AR 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AS 50 $ 55 $ 65 $ 45 $ 1 000 $ 1 000 $
AT 55 $ 60 $ 65 $ 45 $ 1 100 $ 1 100 $
B 40 $ 45 $ 55 $ 35 $ 700 $ 700 $
BB 40 $ 45 $ 55 $ 40 $ 800 $ 800 $
BC 50 $ 45 $ 55 $ 40 $ 800 $ 800 $
BE 50 $ 45 $ 55 $ 35 $ 850 $ 850 $
BF 50 $ 45 $ 55 $ 35 $ 740 $ 740 $
BG 50 $ 45 $ 55 $ 40 $ 850 $ 850 $
BJ 40 $ 45 $ 55 $ 35 $ 700 $ 700 $
BL 50 $ 45 $ 55 $ 40 $ 800 $ 800 $
BM 40 $ 45 $ 55 $ 35 $ 700 $ 700 $
BN 50 $ 45 $ 55 $ 40 $ 850 $ 850 $
BO 50 $ 50 $ 55 $ 35 $ 800 $ 800 $
BP 50 $ 45 $ 55 $ 40 $ 850 $ 850 $
BR 40 $ 45 $ 55 $ 35 $ 700 $ 700 $
BS 40 $ 45 $ 55 $ 35 $ 700 $ 700 $
BT 50 $ 50 $ 55 $ 35 $ 850 $ 850 $
C 40 $ 0 0 0 460 $ 0
CB 40 $ 0 0 0 460 $ 0
CC 40 $ 24 $ 40 $ 30 $ 460 $ 440 $
CE 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 490 $ 490 $
CF 40 $ 0 0 0 460 $ 0
CG 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 460 $ 440 $
CJ 40 $ 0 0 0 460 $ 0
CL 40 $ 0 0 0 460 $ 440 $
CM 40 $ 0 0 0 460 $ 440 $
CN 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 460 $ 440 $
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Régime 10 11 12 13 14 15
CO 40 $ 24 $ 0 0 460 $ 460 $
CP 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 460 $ 440 $
CR 40 $ 0 0 0 460 $ 0
CS 40 $ 0 0 0 460 $ 0
CT 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 490 $ 490 $
DC 40 $ 0 0 0 440 $ 0
DF 40 $ 0 0 0 440 $ 0
R1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RC1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RE1 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 100 $ 1 100 $
RF1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RL1 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 000 $ 1 000 $
RM1 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 740 $ 740 $
RT1 50 $ 50 $ 50 $ 30 $ 1 100 $ 1 100 $
R2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RC2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RE2 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 500 $ 500 $
RF2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RL2 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 450 $ 450 $
RM2 40 $ 24 $ 40 $ 24 $ 200 $ 200 $
RT2 50 $ 30 $ 50 $ 30 $ 500 $ 500 $

10 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un podiatre ou d’un podologue.

11 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un ostéopathe.

12 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un travailleur social.

13 : Maximum par traitement pour les honoraires d’un orthothérapeute.

14 : Limite des frais couverts pour l’assuré, par période d’assurance.

15 : Limite des frais couverts par personne à charge, par période d’assurance.

 ».
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6. L’annexe XII du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE XII 
(a. 28)

TAUX DE CONTINGENCE DES RÉGIMES 
SUPPLÉMENTAIRES DURANT LES PÉRIODES 
MENSUELLES DE MARS 2017 À AOÛT 2017

 Secteur

 Institutionnel Génie civil 
Régime et commercial, et 
 industriel voirie

Métiers de la truelle 0,000 $ 0,000 $

Couvreurs 0,000 $ 0,000 $

Électriciens 0,063 $ 0,063 $

Ferblantiers 0,021 $ 0,021 $

Frigoristes 0,000 $ 0,000 $

Charpentiers-menuisiers 0,061 $ 0,061 $

Salariés des lignes et des postes  
d’énergie sans objet 0,000 $

Mécaniciens de chantier 0,000 $ 0,000 $

Opérateurs d’équipement lourd  
et de pelles 0,032 $ 0,032 $

Occupations 0,174 $ 0,174 $

Mécaniciens en protection-incendie 0,000 $ 0,000 $

Poseurs de revêtements souples 0,060 $ sans objet

Peintres sans objet* 0,028 $

Tuyauteurs 0,013 $ 0,013 $

TAUX DE CONTINGENCE DES RÉGIMES 
SUPPLÉMENTAIRES DURANT  
LES PÉRIODES MENSUELLES  
DE SEPTEMBRE 2017 À FÉVRIER 2018

 Secteur

 Institutionnel Génie civil 
Régime et commercial, et 
 industriel voirie

Métiers de la truelle 0,000 $ 0,000 $

Couvreurs 0,000 $ 0,000 $

Électriciens 0,063 $ 0,063 $

Ferblantiers 0,015 $ 0,015 $

Frigoristes 0,000 $ 0,000 $

Charpentiers-menuisiers 0,059 $ 0,059 $

Salariés des lignes et des postes  
d’énergie sans objet 0,000 $

Mécaniciens de chantier 0,000 $ 0,000 $

Opérateurs d’équipement lourd  
et de pelles 0,024 $ 0,024 $

Occupations 0,170 $ 0,170 $

Mécaniciens en protection-incendie 0,003 $ 0,003 $

Poseurs de revêtements souples 0,056 $ sans objet

Peintres sans objet * 0,025 $

Tuyauteurs 0,011 $ 0,011 $

* Pour les heures travaillées visées par l’annexe N4, le taux de contin-
gence de génie civil et voirie s’applique. ».
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7. L’annexe XIII du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE XIII 
(a. 33, 36.2)

PRIMES DU RÉGIME D’ASSURANCE AUX RETRAITÉS ET DU RÉGIME Z  
DU 1er JUILLET 2017 AU 31 DÉCEMBRE 2017

Description Prime avant taxes Taxes Prime plus taxes
R1 avec médicaments (tout âge) 1 655,96 $ 149,04 $ 1 805,00 $
R2 avec médicaments (tout âge) 1 321,10 $ 118,90 $ 1 440,00 $
R3 avec médicaments (tout âge) 880,73 $ 79,27 $ 960,00 $
R1 65 ans ou plus, sans médicaments 701,83 $ 63,17 $ 765,00 $
R2 65 ans ou plus, sans médicaments 449,54 $ 40,46 $ 490,00 $
Z 857,80 $ 77,20 $ 935,00 $

PRIMES DU RÉGIME D’ASSURANCE AUX RETRAITÉS ET DU RÉGIME Z  
DU 1er JANVIER 2018 AU 30 JUIN 2018

Description Prime avant taxes Taxes Prime plus taxes
R1 avec médicaments (tout âge) 1 715,60 $ 154,40 $ 1 870,00 $
R2 avec médicaments (tout âge) 1 366,97 $ 123,03 $ 1 490,00 $
R3 avec médicaments (tout âge) 908,26 $ 81,74 $ 990,00 $
R1 65 ans ou plus, sans médicaments 724,77 $ 65,23 $ 790,00 $
R2 65 ans ou plus, sans médicaments 467,89 $ 42,11 $ 510,00 $
Z 885,32 $ 79,68 $ 965,00 $

».

8. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication, sauf les articles 2, 3, 4 et 5 qui entrent en 
vigueur au 1er janvier 2018.
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